
 
 

AVIS PUBLIC 
(Entrée en vigueur) 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 20-389 

 
La soussignée donne avis public qu'à la séance ordinaire tenue le 6 juillet 2020, 
le Conseil municipal a adopté la résolution suivante concernant une demande 
d'autorisation de projet particulier de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) : 
 
- RÉSOLUTION NUMÉRO 20-389 permettant la délivrance d’un permis 

pour la construction d’un immeuble résidentiel comprenant 46 logements 
au 7315, boulevard Laframboise (lot 6 119 424), situé dans la zone 
d’utilisation mixte 8016-M-06. 

 
Cette résolution est entrée en vigueur le 31 juillet 2020, date de l'émission du 
certificat de conformité de la MRC des Maskoutains, et toute personne intéressée 
peut la consulter au bureau de la Greffière situé à l'hôtel de ville de 
Saint-Hyacinthe. 
 
Saint-Hyacinthe, le 5 août 2020 
 

 
Me Hélène Beauchesne, notaire, OMA 
Greffière 


